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Abstract

Mots clés
Théme o=adill LeSas wi,ylLé, Marin, Licenciement abusif,
Rupture du contrat de travail, Travail Dommage-intéréts, Commencement du voyage,

Base de calcul

Base légale

Article(s) : 200 - Dahir du 29 joumada II 1374 (22 Source
février 1955) instituant un fonds de garantie au profit Non publiée
de certaines victimes d’accidents d’automobile

Résumeée en francais

L'article 200 du Code de commerce maritime concerne la méthode de calcul du salaire d'un marin
licencié apres commencement du voyage, il s'agit d'un salaire dont la base 1égale résultant du lien du
travail, differe de la base 1égale d'indemnisation suite a la résiliation abusive du contrat de travail.

Résume en arabe
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